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Les Ceser à nouveau dans l'œil du cyclone
RÉGION. Un projet de loi adopté le 15 avril rend facultatifs les conseils économiques, sociaux et environnementaux
régionaux (Ceser). En Pays de la Loire, sa présidente espère que ce projet sera finalement retoqué.
On croyait lamenace écar

tée après le vote de
l'Assemblée nationale en
faveur de leur maintien, il y a
unan.Maisellearesurgiavec
l'adoption définitive, le
15 avril dernier, du projet de
loi de simplification de la vie
économique.
Un amendement introduit en
dernière minute lors de la
commission mixte paritai
re (CMP) prévoit que, désor
mais, chaque conseil régio
nal pourra décider de main
tenir, transformer ou suppri
merson Ceser.

«Fixédansunmois.
Mais,enattendant,
levotede laloin'est
pasdebonaugure»

De quoi raviver les craintes
des défenseurs de ces instan
ces de dialogue avec la socié
té civile. «Souscouvertd'éco
nomies hypothétiques, cette
mesure constitueenréalité une
réductiondesespacesde dialo
gue démocratique », s'insur
gentle mouvement associatif
et les employeurs de l'écono
mie sociale et solidaire.
Plusieurs syndicats sont aus
si montés au créneau, com
me la CGT, l'Unsa ou encore

la CFE-CGC qui y voit « un
signe clair d'une volonté de
dégrader le paysage démo
cratique delaFrance».
« Les Ceser sont les victimes
collatérales de manœuvres
politiques, quandleurrôlene
relève ni de la simplification
administrative, ni des procé
dures économiques », a réagi
l'assemblée des Ceser de
France, qui a appelé les par
lementaires à saisir le Con
seil constitutionnel pour fai-

re retirercette mesure.
« Onpeutconsidérer que c'est
un cavalierlégislatif, au sens
où cet amendement n'a rien à
voiravecle projet deloi adop
té », souligne Marc Bouche
ry, ancien directeur du Ceser
Pays de la Loire et délégué
général des Ceser de France
depuis2024.
Présidente du Ceser Pays de
la Loire, Marie-Thérèse Bon
neau fonde elle aussi beau
coup d'espoir dans la déci-

sion du Conseil constitution
nel pour faire annuler cette
mesure avant qu'elle ne soit
inscrite dans le code général
descollectivitéslocales.
« On devrait être fixé dans un
mois. Mais, en attendant, le
vote de la loi n 'est pas de bon
augure », explique l'agricul
trice vendéenne, à la tête du
conseil depuisjanvier 2024.
Pourl'heure,laprésidentede
laRégion, Christelle Moran
çais (Horizons), n'a jamais

exprimé ouvertement sa
volonté de supprimer le
CeserPaysdelaLoire.«lVofre
budget annuel, de 2 millions
d'euros, ne représente que
0,1 % du budget de laRégion,
fait valoir Marie-Thérèse
Bonneau. Notre suppression
ne lui fera donc pas faire de
grosseséconomies. »

Prêtsàseréformer
Pour autant, comme ses col
lègues des autres régions de
F rance, elle est consciente de
la nécessité de faire évoluer
les Ceser.
Ceser de France a d'ailleurs
remis unprojet allant dans ce
sens à Carole Delga, prési
dente de Régions de France,
et à Françoise Gatel, ministre
de TAménagement du terri
toire et de la Décentralisa
X\on.«L'idée, c'est defairetra
vaillerles Ceserplusen amont
et d'associer davantage les
citoyens à ses travaux», résu
me Marc Bouchery.
« Depuis deux ans, on a déjà
fait évoluer notre façon de tra
vailleren allant surle terrain, à
la rencontre des acteurs
locaux », plaide Marie-Thé
rèse Bonneau, qui y voit la
preuve que les Ceser sont
prêtsàseréformer.

XavierBoussion
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